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Plus de 850 établissements actifs dans le Commerce de détail en 2024 

1. Répartition du nombre d’établissements, de créations et de radiations dans le Commerce de détail en 2024 

Sources : Direction du Développement Économique, IMSEE 

En 2024, le chiffre d’affaires du Commerce de détail s’élève 
à 2,3 Md€, représentant 11,1 % du résultat total de la Princi-
pauté(1). Il enregistre une légère baisse de 1,6 % par rapport 
à l’année précédente, tandis que l’ensemble de l’économie 
monégasque affiche une progression de 1,2 %.  

Les Autres commerces de détail en magasin spécialisé gé-
nèrent plus de 1,1 Md€, soit près de la moitié du chiffre d’af-
faires du secteur, notamment grâce au commerce d’habille-
ment et d’horlogerie et de bijouterie, malgré une baisse de 
3,6 %. Le Commerce de véhicules automobiles atteint quant 
à lui 659,2 M€, représentant 28,3 % du chiffre d’affaires du 
Commerce de détail, en léger repli de 1,1 % par rapport à 
2023. En 2015, il était de 338,6 M€, soit +94,7 % en dix ans, 
montrant le fort dynamisme des ventes automobiles. 
Le Commerce de détail en Principauté regroupe deux divisions de la Nomenclature d’Activités Française (NAF 2008) : le Commerce et réparation d’automobiles et de moto-
cycles et le Commerce de détail, à l'exception des automobiles et des motocycles. Le Commerce de détail ne comprend donc pas les restaurants, bars, salons de coiffures, etc.  

Le chiffre d’affaires du Commerce de détail est en léger recul par rapport à l’an passé 

En 2024, le Commerce de détail compte 853 établissements 
actifs, soit 7,1 % du total de la Principauté. Parmi eux, 731 
(85,7 %) relèvent du commerce de détail hors automobile, 
incluant notamment 165 structures spécialisées dans l’habil-
lement (19,3 %) et 93 dans la vente à distance (10,9 %).  
Depuis 2015, le nombre de structures du commerce hors 
automobile a augmenté de 6,4 % et celui concernant la 
vente d’automobiles de 28,4 %. 

La majorité des établissements du Commerce de détail se 
situent à Monte-Carlo (378), suivis de La Condamine (165) et 
de Fontvieille (104). Les cinq autres quartiers de la Princi-
pauté accueillent une répartition plus homogène des com-
merces, avec un minimum enregistré au Jardin Exotique (27 
établissements).  

86,1 % des bijouteries et près de 65 % des magasins d’ha-
billement se trouvent à Monte-Carlo. Fontvieille, quant à lui, 
regroupe la plus forte concentration de Commerces de voi-
tures et de véhicules automobiles légers, avec 22 établisse-
ments, soit 29,3 % du total dans ce secteur. 

Sources : Direction du Développement Économique, IMSEE 

3. Évolution du chiffre d’affaires du Commerce de détail 

par division et groupe NAF entre 2023 et 2024 
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Le nombre de créations d’établissements (35) est inférieur à 
celui des radiations (39), entraînant une légère diminution du 
nombre total d’entités par rapport à 2023 (-0,5 %). De nou-
velles entreprises ont notamment vu le jour dans les do-
maines de l’habillement (9) et de la vente à distance (8), qui 
sont également ceux ayant connu le plus de radiations dans 
le grand secteur d’activité (GSA), avec respectivement 6 et 8 
fermetures définitives. 

Unité : million d’euros 
(1) Hors Activités financières et d’assurances 
Sources : Direction des Services Fiscaux, IMSEE 

2. Cartographie des établissements actifs du Commerce 
de détail par quartier en 2024 
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Plus de 630 salariés travaillent dans l’habillement 

4. Répartition des salariés et des employeurs du Commerce de détail selon le groupe NAF en 2024 

Sources : Caisses Sociales de Monaco, IMSEE 

En 2024, le Commerce de détail compte 1 659 femmes par-
mi ses salariés, soit 52,8 % de l’effectif total. Cette part est 
nettement supérieure à celle observée dans l’ensemble du 
secteur privé, où les femmes représentent 37,9 % des sala-
riés. Les effectifs féminins et masculins dans le Commerce 
de détail sont restés stables par rapport à l’année précé-
dente, avec une très légère hausse de 0,1 % chez les 
femmes et de 0,7 % chez les hommes. 

L’âge moyen des salariés du secteur s’établit à 41,4 ans, en 

dessous de celui observé dans le privé en général (42,4 ans). 
Près des trois quarts des salariés ont entre 25 et 54 ans, 
avec une répartition équilibrée entre hommes et femmes 
dans chacune des tranches d’âge. Par ailleurs une parfaite 
parité est observée parmi les salariés âgés de 65 ans et plus. 

Un GSA dont la répartition par sexe et âge est équilibrée 

Sources : Caisses Sociales de Monaco, IMSEE 

Dans le Commerce de détail, la grande majorité des salariés 
résident en France, représentant plus de huit salariés sur dix. 
Parmi eux, 57,0 % vivent dans les Alpes-Maritimes, hors com-
munes limitrophes, avec une forte concentration à Nice 
(21,8 %) et à Menton (16,1 %). Environ 24 % des salariés ha-
bitent dans les communes limitrophes, principalement à 
Beausoleil (10,9 %) et à Roquebrune-Cap-Martin (8,5 %). Par 
ailleurs, près de 10 % résident à Monaco, tandis que 9,2 % 
vivent en Italie, dont 44,1 % à Vintimille. 

La majorité des salariés du GSA sont de nationalité française 
(68,3 %), suivis de loin par les Italiens (16,1 %). Les Moné-
gasques restent très minoritaires, ne représentant que 1,6 % 
des effectifs, soit 51 personnes employées dans le Commerce 
de détail. 
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5. Répartition des salariés du Commerce de détail selon 

la tranche d’âge et le sexe en 2024 

Sources : Caisses Sociales de Monaco, IMSEE 

6. Répartition des salariés du Commerce de détail selon 

le lieu de résidence en 2024 

En 2024, le Commerce de détail emploie 3 142 salariés, un 
chiffre stable par rapport à 2023 (+0,4 %). À titre de compa-
raison, l’ensemble des salariés de la Principauté a connu 
une progression plus marquée de 3,6 %. Il regroupe 455 
employeurs, en recul de 2,6 % par rapport à l’année précé-
dente, et représente 7,2 % de tous les employeurs (soit le 3e 
GSA sur 12). 

Les Autres commerces de détail en magasin spécialisé oc-
cupent une position dominante avec 1 472 salariés, soit 
46,8 % des effectifs du GSA, en hausse de 1,2 % sur un an. 
Cette forte présence s’explique notamment par le dyna-
misme du Commerce de détail d’habillement en magasin 
spécialisé, qui emploie plus de 600 personnes, soit 43,0 % 
de ce groupe NAF et rassemble également le plus grand 
nombre d’employeurs (109). 

Le Commerce de détail en magasin non spécialisé, porté 
par les magasins à prédominance alimentaire, emploie 533 
personnes, soit 17,0 % des salariés du GSA. Le Com-
merce de voitures et de véhicules automobiles compte 333 
personnes, soit un salarié du GSA sur dix (+4,1 % par rap-
port à 2023). Par rapport à l’année précédente, le Com-
merce de détail hors magasin, éventaires et marchés a vu 
ses effectifs progresser de 17,4 %, notamment grâce à la 
vente à distance (+22,5 % de salariés dans ce domaine 
d’activité). A contrario, le Commerce de détail de biens 
culturels et de loisirs en magasin spécialisé et le Com-
merce de détail d’équipements de l’information et de la 
communication ont vu leurs effectifs diminuer de plus de 
6 % chacun. 
Sur la dernière décennie, le nombre d’employeurs est resté 
stable, tandis que les effectifs salariés ont progressé de 
13,7 %, soit 380 personnes de plus depuis 2015. 


